
PROJET DE CONVENTION 
 
Entre : 
l’association sportive « Escalade Voiron Alpinisme » représenté par son président   Gilles 
Rocher domicilié à Foyer Léo Lagrange, 13 rue de Terreaux, 38500 Voiron. 
d’une part 
 
Et :  
La Communauté d’Agglomérations du  Pays Voironnais, représenté par sa vice-présidente, 
Cécile Deplantes, domicilié 40 rue Mainssieux, BP 363, 38511 VOIRON CEDEX 
d’autre part, 
 
Après avoir exposé ce qui suit : 
 
Sur les conseils de la fédération française de la montagne et de l’escalade, la communauté de 
d’agglomérations du Pays Voironnais observe que pour le bon fonctionnement de la nouvelle 
SAE, il est nécessaire, d’une part de tracer des itinéraires spécifiques adaptés aux différents 
utilisateurs et d’autre part de procéder à la surveillance technique et à l’entretien régulier de la 
SAE. 
Compte tenu de la spécificité de ces opérations, la communauté d’agglomérations du Pays 
Voironnais décide de confier la gestion technique de la SAE à l’association 
sportive « Escalade Voiron Alpinisme ». 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités techniques, administratives et 
financières de l’exercice de la responsabilité confiée par la Communauté d’agglomérations du 
pays Voironnais à l’association «  Escalade Voiron Alpinisme ». 
 
Article 2 - Engagement de l’association 
 
L’association « Escalade Voiron Alpinisme » s’engage à l’ouverture des voies, à la 
surveillance technique et à la maintenance courante, de la manière suivante : 

 
1. Ouverture des voies (à raison de deux fois par an) 

a. Organisation de deux réunions semestrielles des usagers pour le recueil des 
besoins en nombres de voies, sectorisation, et niveaux de difficulté et objectifs 
pédagogiques et d’entraînement. 

b. Planification et mise en oeuvre des journées de montages et renouvellement de 
voies. 

c. Édition d’un topo général et cotation des voies par des étiquettes. 
d. Gestion du stock de prises (couleurs, nombres, modèles) et visseries. 
e. Démontage et nettoyages des prises salies par la gomme des chaussons et la 

magnésie au nettoyeur haute pression. 
 

Pour toute manifestation, les modifications des tracés de voies sont à la charge des 
organisateurs et sont sous leur responsabilité mais devront se conformer aux mêmes 
exigences décrites ci-dessus. 



 
2. Surveillance technique et maintenance courante 

a. Contrôle des Equipements de Protections Individuels mis à disposition de 
l’ensemble des utilisateurs (cordes, dégaines,…) selon la norme XP S72-701. 

b. Surveillance et resserrage des prises desserrées. 
c. Surveillance et remplacement des prises défectueuses. 
d. Surveillance de l’usure des plaquettes et des relais. 
e. Contrôle visuel de routine et contrôle fonctionnel selon la norme NF S 52 400. 

 
Article 3 - Compétences des personnels et formation d’ouvreurs 
 
L’association « EVA » s’assurera de la compétence des personnes intervenant dans la gestion 
de la SAE, notamment le Certificat d’Aptitude à la Conduite en Sécurité pour la conduite des 
nacelles élévatrices (CACES). 
Le traçage des voies sera réalisé sous la responsabilité de diplômés d’état et/ou par les 
licenciés titulaire d’une la qualification fédérale d’ouvreur. 
 
Article 4 - Bilan d’activité, rapport de contrôle et alertes 
 
L’association fournira annuellement et au plus tard 15 jours après la date d’anniversaire de la 
présente convention, un bilan d’activité écrit comprenant le détail des voies tracées, incluant 
un comptage des prises, et un rapport de contrôle précis sur l’état de la structure et des pièces 
usagées ou défectueuses nécessitant un remplacement. 
 
En cas de problèmes manifestes liés à l’équipement, l’association « EVA » alertera 
immédiatement la Communauté d’agglomérations en s’adressant directement services habitat 
et cadre de vie du pays Voironnais. 
 
Article 5 - Maintenance corrective et contrôle annuel principal 
 
Le Pays Voironnais fera effectuer la maintenance corrective et le contrôle annuel principal en 
accord avec la notice du constructeur et pour l’application des garanties. 
L’association « EVA » pourra être présente pour faire part de ses éventuelles constatations. 
Elle sera destinataire du compte-rendu d’intervention du constructeur. 
 
Article 6 - Responsabilité 
 
L’association « Escalade Voiron Alpinisme » supportera l’entière responsabilité des 
conséquences d’éventuels accidents qui résulteraient d’une mise en œuvre insatisfaisante des 
prestations à sa charge, telles que définies aux articles précédents. 
 
À cet effet, elle s’oblige à souscrire préalablement à l’entrée en vigueur de la présente 
convention auprès d’une compagnie d’assurance solvable, une police d’assurance destinée à 
la garantir de l’ensemble des risques de toute nature pouvant résulter de l’exercice des 
responsabilités lui étant confiées par la Communauté d’Agglomération du pays Voironnais. 
 
Article 7 – Planning hebdomadaire d’utilisation et manifestation 
 
Le pays Voironnais, en collaboration l’association EVA, attribuera des créneaux horaires 
aux différents utilisateurs. 
 



Ceux-ci devront s’engager à respecter le règlement d’utilisation de la SAE, assurer leur 
propre encadrement par un personnel qualifié ou expérimenté  et détenir une assurance en 
responsabilité civile et individuelle accident. 
 
Le Pays Voironnais consultera l’association « EVA » pour toute demande d’organisation de 
manifestation sportive sur la SAE qui interviendrait sur la modification des tracés. Dans la 
mesure du possible, ces demandes seront abordées lors des réunions d’usagers afin 
d’articuler au mieux les opérations de renouvellement avec l’ensemble des usagers. 
 
 
Article 5 – Moyens octroyés par La communauté de commune du Pays Voironnais 
 
Pour la gestion technique de la Structure Artificielles d’Escalade, la Communauté 
d’Agglomération du Pays Voironnais versera à l’association Escalade Voiron Alpinisme une 
somme forfaitaire 10 000€ TTC. 
 
La Communauté d’Agglomération versera à la fin des mois de décembre et de juin les 
sommes dues sur présentations d’une facture.  
 
Le Pays Voironnais assurera les frais de location de nacelle pour un montant estimé à 1500€ 
par an (2 fois 7 jours + transports AR). 
 
Article 6 – Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de un an à compter de la date de la 
signature. Elle renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation par l’une ou l’autre des 
parties par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois avant la date d’échéance. 
 
En cas de non-respect des clauses de la présente convention, la Communauté 
d’Agglomération du Pays Voironnais adressera une lettre recommandée avec accusé de 
réception la mettant en demeure de se conformer à ses obligations. 
A défaut de s’y être conformé dans le délai imparti par la Communauté d’Agglomération du 
Pays Voironnais, cette dernière résiliera de plein droit la présente convention immédiatement 
et de plein droit, sans que l’association puisse prétendre à une quelconque indemnisation que 
ce soit. 
 
Fait à Voiron, le 
En x exemplaires 
 
Pour l’association « Escalade Voiron Alpinisme » 
Son président, 
 
Gilles Rocher 
 
Pour la Communauté d’Agglomérations du Pays Voironnais, 
Sa vice-présidente, 
 
Cécile Deplante 


